
 

 
 

Romain Grau crée le dép artement « fiscalité » de Simon Associés et renforce le 
pôle « entreprises en difficulté » 
 

Communiqué - Paris, le 3 janvier 2024 – Avec l’arrivée de Romain Grau, avocat fiscaliste, ancien député 
et chef d’entreprise, Simon Associés qui regroupe 180 avocats pluridisciplinaires en France, crée un 
département fiscalité. L’expertise et le profil de Romain Grau viennent également renforcer le pôle 
Entreprises en Difficulté & Retournement aux côtés d’Emmanuel Drai, Jean-Charles Simon, Philippe 
Saigne, Kristell Quélennec, Hubert de Frémont (droit social) et Sophie Nayrolles (à Montpellier). 
Romain Grau continuera aussi de développer l’activité existante du cabinet en Occitanie qui est « sa 
région de naissance et de cœur ».   

 

Au sein du cabinet Simon Associés, Romain Grau arrive pour créer le département 
droit fiscal, au service des entreprises, dirigeants, actionnaires, ou particuliers.   

Il conseille les entreprises en matière de fiscalité dans leurs évolutions 
structurelles, telles que les restructurations intra-groupes, les acquisitions ou les 
cessions d’entreprises ou d’actifs et les transmissions d’entreprises. Il a également 
développé une expertise spécifique en matière de fiscalité des entreprises en 
difficulté, et assiste ses clients en cas de contrôles fiscaux et de procédures fiscales 
contentieuses.  

Romain Grau a présidé en 2021 la mission de l’Assemblée nationale « sur les 
entreprises en difficulté du fait de la crise sanitaire », ce qui fait de lui un fin 

connaisseur du droit des entreprises en difficulté, des acteurs publics et privés concernés et des 
problématiques économiques et financières associées. Cette expérience unique et son expertise fiscale 
viennent renforcer le département « restructuring » de Simon Associés.  
 

Fils de viticulteur, avocat, diplômé de l’École nationale d’administration (promotion Senghor de 2004) et de 
Sciences Po Paris (1996), Romain Grau (49 ans) a exercé au sein des juridictions administratives et de  
l’Administration comme juge de l’impôt, Commissaire du Gouvernement et président des Commissions 
Départementales des Impôts des Hauts-de-Seine et de l’Essonne. De 2007 à 2014, il est avocat fiscaliste au 
Barreau des Hauts-de-Seine chez Taj où il est en charge de contentieux et de l’assistance à contrôle fiscal en 
tant qu’associé. En 2014, il reprend une entreprise en grande difficulté dans le secteur de l’aéronautique (EAS) 
et s’engage dans son retournement. Elu député des Pyrénées-Orientales en 2017, dans le prolongement de 
mandats locaux qu’il exerce depuis 2008, il est l’auteur d’un rapport sur le contentieux fiscal ainsi que de 
nombreuses questions écrites fiscales. Il demeure conseiller départemental des Pyrénées-Orientales en 
Occitanie. 
 

« Nous sommes ravis d’accueillir Romain Grau en qualité d’associé. Les membres de notre équipe, qui le 
connaissaient déjà, apprécient sa grande compétence, sa hauteur de vue et ses qualités humaines. Après la 
création d’un département ‘financements structurés’ par notre associée Christelle Lataste, qui vient de clôturer 
un financement de 1,2 milliards d’euros pour la région Grand-Est, ce recrutement stratégique vient servir notre 
volonté de développer une offre ‘haut de bilan’ d’excellence au service des entreprises. La fiscalité est une 
expertise clé pour les entreprises, leurs dirigeants et actionnaires. Cette nouvelle pratique renforcera aussi de 
manière transversale le développement continu de nos offres sectorielles en distribution, santé, industrie, 
média, immobilier, restructuring, » précisent Jean-Charles Simon et François-Luc Simon, associés fondateurs 
de Simon Associés. 
 

« Je suis très heureux de rejoindre Simon Associés pour créer le département fiscalité, qui bénéficiera de la 
pluridisciplinarité et du maillage territorial du cabinet, ainsi que du dynamisme et de l’ambition de ses équipes. 
En tant qu’ancien député et élu local, sensible aux questions de souveraineté nationale, le fait que le cabinet 
soit français m’est également apparu comme une qualité majeure. Enfin, nous partageons les mêmes valeurs 
humaines, la culture de l’excellence technique et du résultat, sans oublier un attachement réciproque - avec 
Jean-Charles - à l’Occitanie qui est, pour l’un comme pour l’autre, une région de cœur  » souligne Romain 
Grau. 



 

Une équipe « entreprises en difficultés » qui renforce son dispositif d’intervention avec l’arrivée de Romain Grau  
 

L’équipe entreprises en difficultés de Simon Associés comprend aujourd’hui 7 associés dédiés : Emmanuel Drai, 
Jean-Charles Simon, Philippe Saigne, Kristell Quélennec, Sophie Nayrolles, Hubert de Frémont (droit social), 
Christelle Lataste (financements structurés) et maintenant Romain Grau (droit fiscal). Grâce à ses 15 bureaux en 
France et son réseau international, l’équipe accompagne régulièrement des entreprises, actionnaires et 
investisseurs de dimension internationale.  
 

En 2023, Simon Associés a été récompensé dans les classements suivants : 

• « Cabinet de l’année » et Trophée d’Or « Entreprises en difficulté» par Le Monde du Droit (vote du Cercle 

Montesquieu, de l’AFJE et de 4.200 juristes, dirigeants, DRH, DAF) ; 

• Forbes : Jean-Charles Simon est entré dans le TOP 40 lawyers du CAC 40 ; 

• Legal 500 : Emmanuel Drai est cité parmi les « leading Individuals » en restructuring ;  

• Cabinet « Incontournable » dans Leaderleagues/Décideurs dans les catégories « restructuring - conseil aux 

entreprises et actionnaires » et « conseil aux administrateurs et mandataires judiciaires »; 

• Le Point : 5 étoiles dans les catégories Droit Commercial, Droit des affaires et de la concurrence, fusions 

acquisitions/M&A et Restructuring 

 

A propos de Simon Associés : www.simonassocies.com  
 

Fondé en 1992, SIMON ASSOCIÉS est un cabinet d’affaires pluridisciplinaire qui regroupe 180 avocats en France et 
s’appuie sur un réseau international avec des cabinets de renom dans plus de 65 pays. En France, SIMON ASSOCIÉS 
est présent à Paris, Lille, Lyon, Nantes, Nice, Montpellier, Toulouse et via SIMON AVOCATS (réseau de cabinets 
indépendants) à Aix en Provence, Belfort, Bordeaux, Clermont-Ferrand, Le Havre, Lyon, Bourg en Bresse, Pontarlier, 
Marseille, Metz, Nice, Rouen et Saint-Etienne.  
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